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La 
collecte des 
Plastiques 

Agricoles Usagés

Puisqu’il n’est plus question
a u j o u rd’hui de laisser les agri-
culteurs se débrouiller seuls face
à des stocks croissants de
d é chets de toutes sortes et en
p a rticulier les plastiques agri c o-
les qui bien souvent fi n i s s a i e n t
par une crémation illégale et sus-
c ep t i ble de ve r b a l i s at i o n , l a
Chambre d’Agriculture des Bou-
ches du Rhône s’est mobilisée et
a développé des part e n a ri at s
avec diff é rentes stru c t u re s , c o o-
p é rat ives de distri bu t i o n , c o l l e c-
tivités, etc . 

Ces part e n a ri ats ont permis la
mise en place d’une solution
vous permettant de respecter la
r é g l e m e n t ation tout en part i c i-
pant à la protection de l’environ-
nement. Elle consiste en la mise
en œuvre d’une fi l i è re de récu-
p é ration et de va l o ri s ation des
plastiques en poly é t hylène que
vous utilisez dans votre secteur d’activité.

Le dépliant qu’on vous présente
aujourd’hui et dont vous serez bientôt des-
t i n at a i re s , d é c rit les modalités de rep ri s e
gratuite de ces déchets dans 17 points
d’apport répartis dans tous le département.
Attention, ils ont chacun leurs spécificités
en terme de conditions de dépôts, d e
p é riode et d’hora i re d’ouve rt u re. Nous
vous conseillons de prendre contact préala-
blement en appelant aux numéros indiqués
ou en contactant Rémy Mouton à la Cham-
bre d’Agriculture (04 42 23 86 63).

La pérennité de ce ser-
vice gratuit dépendra de
vous : il vous faut re s-
pecter le cahier des
ch a rges très simple
décrit dans le dépliant et
s u rtout vous engager à
déposer l’ensemble de
vos plastiques usag é s ,
qu’il soit «pro p re s »
( b â ches de serre) ou
«sales» (paillage s ) .
L’ e n t rep rise de re cy-
cl age s’engage sur la
gratuité aussi longtemps
que le tonnage de plasti-
ques «sales» récupéré
re s t e ra égal au tonnage
de plastiques «pro p re s » .
L’enjeu est là et il est de
votre responsabilité.

Une ex p l o i t ation agri-
cole doit aujourd ’ h u i
s ’ a s s u rer de l’élimina-

tion de ses déchets. Pour l’agriculteur, cet
acte citoyen est de plus en plus synonyme
de passage obligé pour l’accès à cert a i n s
c a h i e rs des ch a rges de qualité et de com-
mercialisation. 

L’accompagnement aux
démarches de qualité

Le département des Bouches du Rhône est
le terri t o i re le plus labellisé en terme de
signes de qualité. Cet affi ch age tra d u i t

l ’ e n gagement des pro d u c t e u rs
du département ve rs ces
d é m a rches qui ga rantissent à
la fois un savoir -fa i re et une
t e chnicité mais off rent aussi
des opportunités économiques
à travers un meilleur position-
nement sur les marchés. Si
l’on rajoute à ce pay s age des
obligations réglementaires qui
se font de plus en plus com-
plexes et difficiles à respecter,
on comprend tout l’enjeu
qu’un accompagnement com-
pétant et pro fessionnel pour
re j o i n d re ces démarches peut
apporter aux agriculteurs.

La Chambre d’Agri c u l t u re en
p a rt e n a ri at avec diff é re n t e s
s t ru c t u res du département se
propose d’animer un « pool »
d ’ ex p e rts aux compétences
reconnues pour répondre à vos
i n t e rrogations en la mat i è re.
La plaquette d’info rm at i o n

que vous allez bientôt rece-
voir décrit les services que
vous pourrez solliciter. Que
vous env i s agiez ce virage
ve rs une démarche qualité
pour des raisons économi-
ques (cahier des charges ou
normes que vous imposent
vos clients) ou pour une
re ch e rche de re c o n n a i s-
sance (volonté et sat i s fa c-
tion d’un travail bien fa i t ,
re s p o n s abilité écologi q u e ) ,
ou tout simplement que
vous re ch e rchiez à vo u s
m e t t re en confo rmité ave c
la réglementation pour évi-
ter d’être pénalisé, le pôle
qualité de la Chambre
d ’ A gri c u l t u re est en
m e s u re de répondre à vo s
i n t e rrogations. N’hésitez
pas à le contacter (Emma-
nuèle Geil au 04 42 23 86
59 ou 52)

Les activités
équestres 

rejoignent le
monde agricole 

C’est un fait depuis la loi du 23 févri e r
2005. Mais toutes les activités équestres ne
sont pas concernés et certaines entreprises
étaient en attente de conseils et d’accom-
p agnement.  La page en direct de décem-
b re 2006 a été réservée à ce sujet et la
C h a m b re d’Agri c u l t u re des Bouches du
Rhône continue à se mobiliser pour cette
n o u velle fi l i è re. L’édition d’un dépliant
d ’ i n fo rm ation spécifique est la réponse à
un certain déficit d’informations.  Au delà
des réponses qu’il permet d’apporter, deux
conseillers de la CA13 sont à votre dispo-
sition plus spécifiquement pour répondre à
vos questions (Sébastien Attias pour l’éle-
vage et le sanitaire (04 42 23 86 35) et
Matthieu Mounicq  pour les centres éques-
tres (04 42 23 86 70). 

D ans le secteur de
l’agriculture, il
n’est pas toujours

facile de prendre le temps
de la recherche de l’infor-
mation et de l’accompa-
gnement. Différentes publi-
cations ou différentes
structures y participent.
Votre Chambre d’Agricul-
ture contribue à cet effort
pour rompre votre isole-
ment  et répondre à vos
préoccupations d’actua-
lité.
Faciliter l’accès aux servi-
ces de la Chambre d’Agri-
culture et diffuser l’infor-
mation afin qu’aucun
exploitant agricole du
département n’hésite à en
franchir la porte pour en
solliciter les compétences,
voilà un des objectifs des
trois nouvelles plaquettes
récemment éditées par
notre Compagnie. 
Utilisateurs de plastiques
agricoles, producteurs
motivés pour rejoindre un
cahier des charges qualité,
professionnels des activités
équestres, vous êtes sus-
ceptibles de recevoir ces
dépliants dans un prochain
courrier. Ne les jetez pas,
vous ou un voisin aurez
peut-être bientôt besoin
des informations qui s’y
trouvent. Prenez la peine
de les consulter. 
Parce qu’il n’est pas tou-
jours facile de se mettre en
conformité avec une régle-
mentation qui change en
permanence, parce qu’il
n’est pas toujours aisé de
comprendre les demandes
de nos clients en matière
de qualité, parce qu’on
peut parfois se sentir dés-
orienté, les conseillers de
la Chambre d’Agriculture
des Bouches du Rhône res-
tent à votre disposition
pour répondre à vos ques-
tions et vous accompagner.

André BOULARD
Président 

de la Chambre d’Agriculture 
des Bouches du Rhône

La Chambre d’Agri c u l t u re des Bouches du Rhône se mobilise sur
des sujets aussi dive rs que la gestion des films plastiques agri c o l e s
usagés, l’accès aux démarches qualité pour mieux vendre, l’accueil
des entrep rises du monde du ch eval. Notre compagnie propose des
accompagnements et des interlocuteurs aux professionnels qui sont

en questionnement sur ces thèmes. Aujourd’hui, cela prend la forme
concrète de la réalisation de trois dépliants qui ont vo c ation à être
largement diffusé sdans notre département. 
Vous allez bientôt en être destinataire par la poste ou vous les décou -
vrirez dans votre mairie.
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